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.ADDITIF 

Note du Secrétaire gén~ral : Outre lea cgmmunications reproduites dans lea 
les documents A73302 et Add.l ~ 251 le Seol'~ire gér.f5rnl a re~u la commu
nication ci-apr~s dll. t·eprésente.nt permanent du Brésil auprès des Nations Unies 

New York 1 le 22 novembre 1956 

Comme suite~ ma note No 97 1 du 9 novembre 1956, j 1ai l'honneur de vous 

informer que le Conerès brésilien a e.do?té un déc~et-lo1 autorisant le pouvoir 

exécutif à prendre toutes mesures nécessaires pour mettre un bataillon brésilien

h la disposition de la Force d'urgence des Nations Unies. 

En conséquence, les a.utorit~s militaires brésiliennes coordonnent en ce 

moment les dispositions à ~rendre pour donner effet audit décret-loi et je suis 

pr@t à recevoir dea instructions· concernant la participation du bataillon brésilien 

à la Force d'urgence dea Nations Unies. 

Le représentant permanent du Brésil 
aupr~s des Nations Unies 

(Sitsné) C. de FREITAS-VALLE 




